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L’auteur, est docteur en droit, et auteur de nombreux 
articles sur le droit de l’eau, notamment pour la Revue 
de droit rural. 

En apparence, rien n’est plus banal, plus répandu que 

l’eau. Pourtant, le juriste a eu le plus grand mal à élabo-

rer un droit pour régir cette ressource. Nous sommes 

loin d’une situation parfaite aboutissant à l’instauration 

d’un régime juridique unique. Pour arriver à ce résultat, il 

faut préalablement résoudre la question de la nature 

juridique de l’eau. Comme l’eau de mer, l’eau douce est 

une chose commune. Mais en raison de sa valeur éco-

nomique, sociale et environnementale, il est nécessaire 

de retenir une notion plus précise, la « valeur com-

mune ». Cette nouvelle catégorie juridique est en contra-

diction avec toute notion d’appropriation. 
 L’eau doit profiter à la communauté la  plus large qui 

soit : l’humanité. Le statut international de l’eau impose 

que la qualification de valeur commune soit rattachée à 

celle de patrimoine commun de l’humanité. 
 Toutes les eaux ne sont pas communes. Il existe en-

core une catégorie d’eaux privées (eaux closes; eaux 

pluviales, eaux domestiques…). Toutefois, dans les ré-

gimes actuels de l’eau, un certain nombre de disposi-

tions témoignent du caractère commun de l’eau. 
Le législateur a une conception restrictive des droits 

privatifs sur les eaux de source, eaux minérales, eaux 

souterraines. Le droit de riveraineté est aussi en pleine 

mutation. Longtemps, il a été réservé aux seuls rive-

rains. Cette attribution exclusive était en contradiction 

avec le caractère commun de l’eau. L’objet de cet ou-

vrage est d’indiquer les raisons pour lesquelles le droit 

de l’eau connaît de telles difficultés d’interprétation et 

d’apporter quelques solutions. Il est destiné à tous les 

acteurs et utilisateurs de l’eau qu’ils appartiennent au 

secteur public ou au secteur privé : administrations, col-

lectivités locales, entreprises, avocats spécialisés, uni-

versitaires, associations pour l’environnement. Il intéres-

sera également les usagers désireux d’en savoir plus et 

de connaître leurs droits sur cette ressource. 
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L’objet de cet ouvrage est d’indiquer les raisons pour 
lesquelles le droit de l’eau connaît de grandes difficultés 
d’interprétation et d’apporter quelques solutions. Il est 
destiné à tous les acteurs et utilisateurs de l’eau qu’ils 
appartiennent au secteur public ou au secteur privé. 
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